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Un débat actuel et complexe

 Données contextuelles

 Cassure des années 1980 aux USA, glissements des 
concepts

 Définitions multiples, définitions politiques

 Problèmes posés par son évaluation

 Psychiatrie et criminologie
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Université Poitiers
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Temps troublés, tensions médiatisées

 Tensions entre Justice et Santé

 Homicide à la MA Rouen, crime de Grenoble

 Mise en place du centre de rétention de sureté de 
Fresnes et sortie du décret en confiant la double 
tutelle à Santé et Justice

 La psychiatrie ne fait pas son travail ?

Collège Recherche Information Multidisciplinaire Criminologie 

Université Poitiers
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Rapports parlementaires comme 

témoins 

 Juillet 2005 : Jean-François Burgelin : santé, justice 
et dangerosité, pour une meilleure prise en charge 
de la récidive

 Juin 2006 : rapport Goujon Gauthier Sénat sur les 
mesures de sûreté concernant les personnes 
dangereuses

 Novembre 2006 : Jean-Pierre Garraud : Réponses à 
la dangerosité

 Octobre 2008 : « Neutraliser les grands criminels », 
Assemblée Nationale
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Injonctions paradoxales pour la 
psychiatrie  dans deux champs

 Liberté/sécurité
 Psychiatrie liberticide : protéger le malade contre les 

abus des hospitalisations sous contrainte

 Psychiatrie par trop libérale : malades mentaux dans la 
rue ou dans la prison, manque de sécurité des HO

 Justice/Psychiatrie
 Défiance vis à vis des cliniciens et des experts : 

expertises actuarielles imposées par la GDS

 Demandes sans limites de « soins » : auteurs de 
violences sexuelles, violences intrafamiliales, tous 
crimes 
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Singuliers constats dans une Europe 
cultivant le populisme pénal

 Peur  du crime comme préoccupation première des 
citoyens

 Dépassement des politiques par l’initiative 
populaire : en Suisse privation de la liberté à vie 
pour les délinquants dangereux, malades ou 
détenus, Belgique nouvelle loi d’internement et 
non de défense sociale)

 Sécurité comme enjeu électoral comme 
économique

 Discontinuité des politiques pénales dans nombre 
de pays occidentalisés
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Et nouvelles donnes sociales… 

 Assimilation du crime et de la folie
 Poids des victimes et associations de victimes 

sans contre poids social
 Exigence de soins pour le criminel
GB, USA,  Allemagne...

 Politiques aspirés par le passage à l’acte 
immédiat avec développement au coup par 
coup d’un droit pénal sécuritaire

 Empilage de lois modifiant le Code pénal et 
importation du modèle de tolérance zéro
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Empilages de lois répressives

1. Loi du 9 mars 2004 : loi Perben 2 adaptant la justice aux 
évolutions de la criminalité:

• Renforcement des pouvoirs de la police du parquet

• Allongement de la garde à vue jusqu’à 96 heures y compris pour les 
mineurs de 16 à 18 ans

• Allongement de l’enquête de flagrance de huit à 15 jours

• Perquisitions de nuit

• Création de huit juridictions interrégionales spécialisées dans la 
grande criminalité

• Création de nouvelles infractions : divulgation d’éléments d’enquête 
ou actes zoophiles 

• Mise en place du plaider coupable à la française

• Fichier et judiciaire national automatisé des auteurs d’infractions 
sexuelles

• Extension du fichier des empreintes génétiques

http://www.univ-poitiers.fr/


Empilages de lois répressives

2. Loi du 12 décembre 2005 que sur la récidive :
2. Instauration de peines planchers

3. Élargissement de la définition juridique de la récidive entraînant un doublement des 
peines encourues

4. Les violences volontaires aux personnes sont assimilées à tous les délits commis avec 
la circonstance aggravante de violence ce qui fait entrer en situation de récidive 
légale un grand nombre d’auteurs de délits

5. Facilitation de la détention des récidivistes : à l’audience le tribunal correctionnel ne 
peut plus laisser en liberté la personne à moins d’une décision spécialement motivée

6. Les peines de sursis avec mise à l’épreuve sont limitées

7. Les temps d’épreuve de la libération conditionnelle sont augmentés pour les 
récidivistes et les réductions de peine auxquelles ils ont droit diminuer

8. Instauration du bracelet électronique mobile

3. Loi du 25 juillet 2006 sur l’immigration et l’intégration

4. Loi du 10 aout 2007 sur la récidive et les peines plancher, nouvelle interpellation 
des soignants en élargissant l’injonction de soins

5. Loi rétention de sureté du 25 février 2008
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Abandon du modèle Welfare 
vers un modèle néolibéral ?

 D’une justice (société) paternaliste à vocation préventive 
et éducative avec solidarité, assistance et contrôle...  

 ...vers un modèle néolibéral ?
 Inversion de la dialectique de la responsabilité de l’auteur avec 

obligation d’assumer et de réparer
 Mineur « rationnel, libre, et maitre de ses choix et de sa 

destinée » 
 Surinvestissement de la problématique sécuritaire
 Ciblage sur les populations à risque : mineur, malade mental... 
 Doubles peines : privation de liberté puis mesures de sureté
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Cassure néolibérale et politiques de 

réduction des risques   F. Bailleau, Y Cartuyvels

 « Chacun est responsable de sa propre trajectoire, 

il est contre-productif de vouloir réduire les 

inégalités sociales et dans le champ de l’ordre 

public, une société doit légitimement se contenter de 

gérer au moindre coût les effets néfastes des 

déviances. Elle doit chercher à réduire les risques 

sociaux et les nuisances qui sont associées aux 

déviances, sans se pencher trop ou encore moins 

prendre en charge les causes collectives de ces 

déviances individuelles ». 
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La psychiatrie publique mise en cause

 Débat loi Rétention de sureté du 9 janvier :
 Rétention judiciaire ou rétention sanitaire ?

 Jean Marie Le Guen  : « Nous avons aujourd’hui un problème avec la 
psychiatrie. Nous menons depuis vingt ans une politique systématique de 
fermeture des asiles, en partie justifiée, qui a été amplifiée par une politique 
administrative consistant à fermer des lits pour des raisons budgétaires, et 
l’administration, voire le personnel médical, prennent peut-être un peu trop 
le parti de faciliter la sortie des personnes en se disant que c’est à la société 
de les gérer. Le projet de loi tend à repousser vers les dispositifs répressifs 
pénitentiaires des personnes qui, indiscutablement, devraient être d’une 
façon ou d’une autre prises en charge dans une logique asilaire et 
psychiatrique. La psychiatrie et la santé mentale dans notre pays sont des 
questions dont il faut débattre politiquement, publiquement, avec les 
responsables des politiques de santé mentale, avec les praticiens de santé 
mentale ».
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La psychiatrie comme réponse plus 
humaine au crime ?
 Loi Rétention de sureté, débat assemblée nationale 9 janvier 2008 : 

 Jean Marie Le Guen : « Vous êtes en train de pousser vers l’institution 
pénitentiaire des gens qui devraient relever de structures de soins 
psychiatriques et de politiques de prévention, quand des crimes ont été 
commis et quand ils n’ont pas encore été commis ».

 Dominique de Raimbourg : « c’est parce que nous sommes passés de 
140 000 lits de psychiatrie dans les années 1970 à 40 000 lits aujourd’hui 
que nous sommes confrontés à ces difficultés. L’évolution doctrinale de la 
psychiatrie rejette de nombreux malades vers les soins ambulatoires. 
Aujourd’hui, les hôpitaux psychiatriques ne prennent en charge que les 
psychotiques, dans le cadre de traitements courts et dans la perspective d’un 
retour rapide dans la cité, considérée comme un espace de soins. Il aurait 
été préférable de repenser le traitement des troubles mentaux de façon à 
prendre en compte les risques de dérapage. Vous voulez y répondre, 
madame la garde des sceaux, par un enfermement pénal. Or, s’il faut un 
enfermement, mieux vaudrait un enfermement sanitaire, plus respectueux 
du droit des personnes ».
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Le gouvernementalisme néolibéral

 Hacking : « domestiquer le hasard » :Tendance des sociétés actuelles 

d’évoluer vers la gestion du risque par la réglementation : USA 1960, UK : 

1980, Europe 2005

 P. O’Malley, Criminologie, Australie : « dans la sociologie contemporaine il est presque banal de déclarer 

que nous vivons dans une société du risque. Pour la grande majorité il ne semble plus nécessaire d’attirer 

l’attention, même celle d’un public de spécialistes, sur le fait que les routines et pratiques du gouvernement 

basé sur le risque imprègnent la plupart des dimensions de notre vie. Les techniques basées sur le calcul des 

risques de santé déterminent les régimes d’exercices physiques et alimentaires que des milliers, voire des 

millions, subissent quotidiennement. Nous nous soumettons régulièrement à des tests diagnostiques dans 

l’espoir de minimiser ou de prévenir les effets des pathologies dont nous connaissons à peine l’existence il y 

a quelques années. Les paramètres du risque font les régimes de sécurité qui essayent de transformer 

chacun de nous un praticien de la prévention du crime et dans certains cas de transformer nos maisons et 

même nos communautés en des forteresses à haute technologie. Les évaluations psychiatriques sont 

maintenant formulées en termes de risques que les patients posent, à eux-mêmes et aux autres, alors que 

dans de nombreuses juridictions ceux qui ont commis des infractions sexuelles sont identifiés publiquement 

afin que leurs voisins connaissent les risques qu’ils représentent. L’emprisonnement à grande échelle est 

pratiqué dans certains états comme une manière de réduire les risques de crimes, cette stratégie étant 

complété par l’application de tableaux déterminant la durée des peines sur le fondement du risque, ce qui 

se substitue à la prise de décision judiciaire ».
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GB : utilisation des méthodes d’évaluation 

de la troisième génération

 Première génération : jugement non quantitatif du 

professionnel

 Deuxième génération identification des facteurs de 

risque statiques : passé du délinquant, âge de la 

mère à la naissance, maladie mentale, de 

maltraitance dans l’enfance… 

 Troisième génération : prise en compte des facteurs 

de risque dynamique : Offenders Assessment System 

(OAS) deux. Identifier les points d’intervention 

possible pour y remedier par une rééducation ciblée
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Critique de la capacité du psychiatre à 
évaluer la dangerosité

 Nombreuses études aux USA dans les années 1980 
(cas dits Baxstrom (Steadman et Cocozza, 1974) et 
celui des cas dits Dixon (Thornberry et Jacoby, 1979) : 
les psychiatres ne sont fiables que dans un cas sur 3 
dans la prédiction de la dangerosité ; dans la plupart 
des cas ils la surévaluent avec comme conséquence 
une rétention durable que rien en peut justifier 
(Monahan, 1981) 

 Conséquences : 
 Aux USA dans les années 1980 : critique des insuffisances 

du juge comme du psychiatre expert
 Développement accéléré des méthodes actuarielles 
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New penology aux USA ? 

Malcolm Feeley, Jonathan Simon, Berkeley Californie,1992

 Feeley, Simon, 1992, New penology : « substituer à la 
description morale ou clinique de la personne un 
langage actuariel de calculs probabilistes et de 
distributions statistiques appliquées aux groupes de 
populations ». 

 Pratt, 1995 : L’évaluation psychologique individuelle 
est abandonnée pour se tourner vers la catégorisation 
des individus classés en groupes taxonomiques 
déterminés par les statistiques et les taux de base, en 
permettant de mettre en place des tables de 
prédiction du risque
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Non plus dangerosité...

mais risque de violence

 Pratt, 2001 : « le changement qui est intervenu 
par la suite consistait à rejeter complètement le 
concept de dangerosité en faveur du concept de 
risque de violence. Ce dernier est un concept 
purement statistique et probabiliste, et n’indique 
absolument aucun attribut véritable de l’individu. 
Là où on démontrait que le diagnostic clinique 
était imparfait, la démarche actuarielle allait 
réduire la possibilité de l’erreur humaine au moyen 
de la comparaison statistique de profils 
correspondant à la population dangereuse ». 
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High-risk or High rate offender

 Passage de l’individu dangereux à l’individu à 

risque : « alors que la dangerosité est une propriété de l’individu 

concret, le risque résulte d’une combinaison de facteurs qui ne sont pas 

nécessairement dangereux en tant que tel : âge de la mère, milieu social, le 

type d’emploi, catégorie de logement… la dangerosité elle-même est 

redéfinie : elle n’est plus conçue comme une pathologie essentiellement 

antisociale rodant dans le cœur et l’âme de l’individu, mais c’est plutôt le 

calcul d’une combinaison de faits concernant la conduite passée et les 

jugements professionnels portant sur la probabilité d’échec à exercer les 

capacités de contrôle et de maîtrise de soi sur les impulsions vis-à-vis des 

autres ou sur ses sentiments vis-à-vis de soi-même»… Rose N : Government, 

authority and expertise in advance liberalism, Economy and Society, 22 3, 

1993, 283-299
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DSPD : une nouvelle catégorie clinique en 

GB ? (Dangerous and Severe Personnality Disorders)

 Transition entre modèle welfare et modèle de 

gestion exclusive du risque : modèle d’hybrides 

risque – welfare : réduction du risque par 

l’amélioration des conditions de vie du délinquant et 

mesures qui cherchent à réduire le risque en isolant 

ou en incapacitant ceux qui ont été identifiés comme 

créateurs de risque :

 Prison à vie pour certains meurtres

 Mesures de sûreté

 Détention préventive pour les DSPD : Dangerous and Severe

Personnality Disorders
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Les limites des définitions 

 Bénézech : « il n’y a aucune définition médicolégale 

valable de la dangerosité »

 Définition de l’état dangereux :

Grispini, 1920 : « états créant pour le sujet la 

possibilité de devenir l’auteur d’un méfait »

 Dublineau, 1953 : « états d’un individu qui présente 

des virtualités particulièrement marquées de passage à 

l’acte coïncidant avec une situation sociale difficile »

 Kinberg, 1951 : « situations pré-criminelles »
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22

Bruno Gravier : La dangerosité est une notion 

fortement subjective. Il est opportun de différencier

 Situation dangereuse

 quand un individu ou un groupe d’individus se sentent 
menacés, de façon réelle ou imaginaire, par une 
agression interne ou externe contre l’intégrité de leur 
structure (Buffard)

 Etat dangereux

 « un complexe de conditions sous l’action desquelles il est 
probable qu’un individu commette un délit » (Senninger)
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Dangerosité criminologique 

 Christian Debuyst, « La notion de dangerosité, 
une maladie infantile de la criminologie » :

 La dangerosité est la probabilité que présente un 
individu de commettre une infraction, que cette 
infraction soit contre les biens ou contre les 
personnes
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Postulats de base dans l’évaluation de 

la dangerosité

 Postulat neo-positiviste : 

 Base : 

 Certains individus sont dangereux

 Il convient de les repérer par des méthodes objectives

 Pour protéger société

 Les politiques de défense sociale sont construites sur cette base : 
individu statistique, identification du risque et politique de 
précaution

 Postulat psychiatrique : élargissement de la 
psychopathologie comme modèle

 Postulat psychocriminologique :

 Approches pluridisciplinaires et évaluation personnalisée 
multifactorielle
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Outils d’évaluation diagnostique et 

pronostique de la dangerosité M Benezech

 Evaluation pour l’ensemble des 

condamnés

 Evaluation du risque de récidive violente

 Evaluation du risque de récidive sexuelle
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Evaluation pour l’ensemble des 

condamnés M Benezech 

 WAIS

 CECA  : Childhood Experience of Care and Abuse

 MINI 

 SCID : Structured Clinical Neuropsychiatric Interview 

 PCL-R : Psychopathy Checklist Revised

 STAXI-2 : State Trait Anger Expression Inventory

 LSI-R : Level of service Inventory Revised

 ECNS : Échelle de classement par niveau de sécurité

http://www.univ-poitiers.fr/


Evaluation du risque de récidive violente

 VRAG : Violence Risk Appraisal Guide

 HCR-20 : Historical Clinical Risk Management-20

 START : Short Term Assessment of Risk and 

Treatability
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Evaluation du risque de récidive 

sexuelle

 Statique-99 

 SORAG : Sexual Offenders Risk Appraisal Guide

 RSVP : Risk Sexual Violence Protocol 
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VRAG Violence Risk Appraisal Guide

1. Psychopathie (PCL-R)

2. Inadaptation scolaire à l’élémentaire

3. Trouble de personnalité

4. Âge au moment du délit

5. Séparation de l’un ou l’autre de ses parents (exception de la mort) avant 
16 ans

6. Manquement antérieur à une libération sur parole

7. Histoire de délits non violents (selon échelle de Cormier-Lang)

8. N’a jamais été marié(e) (ou équivalent)

9. Schizophrénie

10. Blessure la plus sérieuse infligée à une victime (délit actuel)

11. Histoire d’abus d’alcool

12. Victime du délit actuel est une femme
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Option psychocriminologique HCR-20

 Webster, 1997

 Présentée comme échelle clinique qui doit être 

toujours confrontée à un examen clinique
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Items HCR-20

3 types de 

facteurs 

Facteurs historiques Facteurs cliniques Gestion du risque

H1 Violence antérieure C1 Introspection difficile R1 plans irréalisables

H2 Premier acte jeune C2 Attitudes négatives R2 exposition à des 

facteurs déstabilisants

H3 Instabilité relations C3 Symptômes actifs de 

maladie mentale 

R3 Manque de soutien 

personnel

H4 Pb emploi C4 impulsivité R4 inobservation de mesures 

curatives

H5 Toxicomanie C5 résistance au TT R5 stress

H6 Maladie mentale

H7 Psychopathie

H8 Inadaptation

H9 tbles personnalité

H10 Echec surveillance



Exemple de jugement clinique structuré:

The Historical Clinical Risk Management 20 item scale

HCR - 20

 Echelle utilisée par les cliniciens qui comporte 20 
facteurs résumant les informations pertinentes sur 
:

 Le passé (histoire du patient)

 Le présent (appréciation clinique: introspection, 
résistance au traitement))

 Le futur (gestion du risque probable)
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HCR-20 : concept B. Gravier 

 La HCR20 est une trame pour une analyse 

décisionnelle.

 Elle est une sorte d’aide-mémoire. Elle tend à 

promouvoir la validité et la fidélité tout en 

permettant une certaine flexibilité.

 Elle propose une évaluation « compréhensive » 

et donne des informations sur la réduction et la 

gestion du risque.
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L’échelle HCR-20 utilisation

 Cotation

 Focalisation sur 3 ou 4 facteurs de risque jugés pertinents, 
relevants

 Combinaisons de ces facteurs pertinents (scénarios de 
violence)

 Développement de stratégies de gestion du risque: i.e. 
propositions dôaction dans ce contexte (quel est le risque 
dans ce cas, pour qui, dans quel délai, dans quel contexte)
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L’échelle HCR-20                B. Gravier 

 Dans le HCR-20, il nôest plus seulement question de 
lô®valuation du risque mais ®galement de la gestion du 
risque. Aux indices historiques (facteurs statiques) 
sôajoutent des indices cliniques actuels et des indices li®s 
au contexte futur dans lequel le patient est appelé à vivre 
(facteurs dynamiques).

 Cet instrument se situe à mi-chemin entre une approche 
quantitative et une approche qualitative. 

 Le jugement final du risque dépend non seulement du 
r®sultat de la cotation mais aussi dôune appr®ciation 
clinique (interdisciplinaire).
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La question récurrente de la 
criminologie                   C Debuyst, 1981

 « Le problème de la dangerosité est sans doute 
l'une des questions les plus embarrassantes, parce 
qu'il est extrêmement difficile, à son propos, de ne 
pas tomber dans les redites et de ne pas reprendre 
un débat dans lequel les positions d'un chacun se 
trouvent réaffirmées sans que des éléments neufs 
ne viennent s'ajouter aux arguments et aux 
résultats de recherche qui déjà avaient été 
présentées »
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La dangerosité naît de la conscience que l’on en a...  
et est infiltrée par le sociopolitique  C. Debuyst

 Les canaux de la conscience de la dangerosité :

 Le canal individuel : le fait de rencontrer la 
dangerosité chez ceux qui ont à en traiter : rencontre 
des facteurs sociaux et des facteurs psychologiques 
individuels… 

 Le canal socio-politique : « pour un gestionnaire 
politique, la venue de certains événements sociaux est 
susceptibles de mettre l’accent sur une réalité sociale 
jugée explosive »… : politique de la ville, politique 
d’intégration, politique de l’habitat… 

Collège Recherche Information Multidisciplinaire Criminologie 

Université Poitiers
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Une dimension politique et non scientifique
C. Debuyst

 « La notion de dangerosité trouve son origine dans 
une volonté politique qui s’est clairement affirmée : 
celle de gérer une population d’individus posant 
problème, en vue de la discipliner et d’exercer sur 
elle un contrôle tantôt pour s’en protéger, tantôt 
pour la faire entrer dans l’économie du pays, tantôt 
pour l’utiliser comme moyen de réorienter 
l’agressivité du groupe social. »… « en ce sens cette 
notion participe plus aux pratiques disciplinaires et 
aux questions de gestion politique qu’à un effort 
d’élaboration scientifique »
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Mises en garde... 

 « Il est utopique de croire qu’une multiplication des 
connaissances et d’une pluralité des points de vue, 
liée par exemple à la pluridisciplinarité, s’imposent 
et auront pour conséquence une meilleure possibilité 
d’aborder ou de traiter le problème de la 
dangerosité... Tout diagnostic de dangerosité nous 
impose sa logique et nous enferme dans son point 
de vue. Multiplier les informations ou introduire des 
points de vue qui ne s’intègrent pas dans cette 
perspective constituent des opérations inutiles et 
même déroutantes... 
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Criminologie en France

 Rapport Lamanda

 Conceptions du métier de criminologue

 Formation dès le 2ème cycle, éducateur criminologue?

 Formation à partir du 3ème cycle 

 Psychiatre criminologue

 Psychologue criminologue

 Sociologue criminologue... ?

 Formations transversales ? 
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